
Si vous voulez nous (re)joindre Michel LAUGIER - mlaugier@mgen.fr

Mobilisons nous le 24 mars prochain 
pour nos salaires et nos conditions de travail !

Nos revendications, pourtant exprimées avec force le 1er février, sont restées «lettre morte».
Alors que l’employeur affiche ses réussites comptables, il s’est contenté depuis du minimum pour compenser
l’absence de versement d’intéressement : une prime « Macron » de 500 euros est prévue avec les salaires de mars.
Certes appréciable, cette prime ne comblera pas la perte de l’intéressement pour 2022 ! Le contexte économique
national, lui, continue de se dégrader avec des hausses de prix vertigineuses dans certains domaines (Energie,
alimentation…).

Alors que nous étions ouverts au dialogue et à la négociation, la direction ne laisse pas d’autres choix aux salariés et
aux organisations syndicales que de recourir à nouveau à la grève : aucune proposition en termes de salaires ou de
conditions de travail, mais la litanie habituelle « ne peut donner ce que l’on a pas ». Pourtant, il y a quelques jours
seulement, l’employeur nous avoue qu’après un réajustement des chiffres, le bénéfice 2021 de 57 Millions d’euros
serait en fait augmenté de quelques Millions d’euros supplémentaires. Chacun se fera son opinion sur la notion
d’avoir ou de ne pas avoir, de redistribution à ceux qui font la richesse d’une entreprise, de « l’esprit de groupe » à
géométrie très variable.

Forts de vos nombreux retours, nous poursuivons l’appel à mobilisation, et pour la 
première fois depuis la création du groupe VYV, une intersyndicale voit le jour en son 
sein. Elle appelle ses 45 000 salariés à la grève le jeudi 24 mars pour faire aboutir les 

revendications légitimes que nous portons.

Pour rappel, la grève est un droit fondamental. 
Vous pouvez vous porter gréviste 1 heure, une demi-journée, la journée entière…

L'équipe UNSA-MGEN reste à votre disposition pour toutes questions relatives à cette journée
d'actions…
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